


          Votre rente  
augmente grâce aux  
consolidations apportées 
par la Mutuelle

F

La Mutuelle Epargne Retraite redistribue régulièrement à 
ses adhérents 100 % de ses excédents d’actifs. 
Les consolidations s’ajoutent à votre rente (en plus des 
consolidations sur votre capital), pendant la phase de  
cotisation et aussi pendant la phase de perception de la 
rente. Elles vous sont définitivement acquises. Au cours  
des 10 dernières années, la Mutuelle Epargne Retraite a  
redistribué de 0,45 à 1,5 % de consolidations sur les rentes 
et capitaux.
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            Votre rente 
est non imposable

G

Une retraite nette d’impôts
 La rente perçue n’est pas imposable dans la limite du plafond 
de rente majorée, fi xé par l’Etat* et révisé chaque année. Si le 
dépassement du plafond est dû à la revalorisation de la rente par 
l’Etat, il n’y a pas non plus d’imposition (Art. 81-12° du CGI). 
 De plus, cette rente n’est pas soumise aux prélèvements 
sociaux (Contribution Sociale Généralisée, Contribution 
pour le Remboursement de la Dette Sociale et prélèvement 
complémentaire) soit 12,1 % à compter du 1er janvier 2009. 
 Si vous souhaitez vous constituer une rente plus élevée, 
seule la fraction dépassant le plafond de rente majorée est 
soumise à l’impôt sur le revenu et aux prélèvements sociaux, 
en fonction de votre âge à la date de liquidation de la rente 
(date de la 1ère perception de votre rente). 

Pour les personnes soumises à l’Impôt sur la Fortune : le 
contrat de Retraite Mutualiste du Combattant est soumis 
aux mêmes conditions d’imposition que les contrats 
d’assurance sur la vie (conditions défi nies par l’article 885 
F du CGI, dont les dispositions sont applicables à compter 
du 1er janvier 1992). 

Votre âge à la date 
de liquidation  Part imposable

50 ans à 59 ans 50 % du dépassement
60 ans à 69 ans 40 % du dépassement
70 ans et plus 30 % du dépassement

Dépassement = Rente perçue – (plafond de rente majorée + revalorisation)

* 1 694 € de rente pour 2009

            Votre rente 
est non imposable
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          Au moment de  
la succession, un double 
avantage pour vos ayants 
droit

H

* En régime réservé uniquement.
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1.  Le capital réservé est intégralement 
restitué à vos ayants droit*.

Il n’est, en aucun cas, diminué des rentes que vous aurez 
perçues.

2.  Ce capital restitué à vos ayants droit 
est exonéré de droits de succession, 
dans le cadre de la législation  
actuelle.

Lors de votre souscription, vous avez le choix entre 
trois options : 
l  Le régime réservé 
  Au décès de l’adhérent, quelle qu’en soit la date, 

les versements effectués, nets de frais de gestion 
et augmentés le cas échéant des consolidations,  
seront remboursés au(x) bénéficiaires(s) désignés(s). 
Ils pourront éventuellement servir à la constitution 
d’une rente au profit du conjoint survivant. 

l  Le régime réservé temporaire 
  Il y aura dans ce cas remboursement des cotisations 

versées, nettes de frais de gestion, valorisées le cas 
échéant des consolidations si l’adhérent décède avant 
la liquidation de la rente. 

l  Le régime aliéné 
  Les versements pour un même montant de rente  

seront moins élevés que pour les autres régimes mais 
il n’y aura aucun remboursement de capital au décès 
de l’adhérent.



            La réversibilité de la rente 
au profit du conjoint

Apporter un revenu supplémentaire à votre conjoint lors de 
votre décès, c’est ce que permet l’option “réversibilité de 
la rente” quel que soit le régime retenu (réservé, réservé  
temporaire, aliéné). Vous pouvez choisir cette option à 
tout moment, jusqu’à la date de liquidation de votre rente.  
La réversibilité porte sur la rente de base, hors majoration 
d’Etat.

            La réversibilité de la rente 
au profit du conjoint
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          Le rendement
Quels que soient votre âge à l’adhésion et la durée de 
perception de votre rente, votre rendement est élevé.

          Le rendement
Quels que soient votre âge à l’adhésion et la durée de 
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Cotisations 

+

+
+

+

RENTE MAJORÉE, SERVIE A VIE

 Revalorisation

 Consolidations

 Économies d’impôts

  Restitution du capital  
aux bénéficiaires  
(en régime réservé)



            La réversibilité de la rente 
au profi t du conjoint

(1)  Rente estimée, incluant revalorisation par l’Etat et consolidations versées 
par la Mutuelle.

(2)  Pour les calculs de rente dans ces exemples, les taux annuels pris en compte 
sont :  

 - taux de revalorisation de la rente : 1,5 % 
 - taux de consolidation sur rente et capital : 0,5 %
(3) Pour une souscription à capital réservé viagèrement.

Exemples

 M. A. TRN 
< 10 ans

Yougoslavie

M. B. CC 
< 10 ans

AFN

M. C. 
Père MPLF
Indochine

Âge à l’adhésion 26 ans 69 ans 55 ans
Âge à la mise en service 
de la rente 55 ans 72 ans 60 ans

Taux de majoration 25,00 % 25,00 % 25,00 %
Cotisations versées 
(3,85 % de frais de 
gestion inclus) pour 
atteindre le plafond de 
rente majorée à 1 694 €

33 290 €
soit

1 110 €
/an

39 846 €
soit

9 962 €
/an

46 395 €
soit

7 733 €
/an

Nombre de versements 
annuels 30 ans 4 ans 6 ans

Tranche marginale 
d’imposition 14,00 % 40,00 % 30,00 %

Gain d’impôts 
sur vos versements

4 661 €
soit

155 € 
x 30 ans

15 939 €
soit

3 985 € 
x 4 ans

13 919 €
soit

2 320 € 
x 6 ans

1ère rente annuelle 
perçue (1) 2 058 € 1 712 € 1 736 €

Rente estimée au bout 
de 10 ans 2 338 € 1 905 € 1 967 €

Nombre d’années 
probable de perception 
de la rente compte tenu 
de l’espérance de vie

31 ans 14 ans 26 ans

Rente totale perçue (2) 76 779 € 25 268 € 52 129 €
+  Gain d’impôts sur 

cotisations 4 661 € 15 839 €  13 919 €

+  Economie d’impôts sur 
rente 5 375 € 3 032 € 6 256 €

+  Capital réservé restitué 
aux ayants droit (3) 39 132 € 41 092 € 50 745 €

- Cotisations versées - 33 290 € - 39 846 € - 46 395 €
Gain total 92 656 € 45 484 € 76 653 €
Taux de rendement net 
annuel moyen estimé 4,10 % 9,00 % 5,90 %
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Comment souscrire ?
Vous êtes titulaire  
de la carte du combattant, ou du titre  
de reconnaissance de la nation
Votre adhésion prend effet à la date de signature de la  
demande d’adhésion. Les pièces à fournir sont : 
•   Votre demande d’adhésion renseignée. Nos conseillers 

vous aideront à la remplir.  
•   La photocopie de votre Carte du Combattant ou de votre 

Titre de Reconnaissance de la Nation (recto verso). 
•  Votre 1er règlement établi à l’ordre de la Mutuelle 

Epargne Retraite. 
•  Un relevé d’identité bancaire et l’autorisation de prélèvement, 

si vous réglez vos cotisations par prélèvement. 

Vous n’êtes pas titulaire  
de ces titres…
Les pièces à fournir sont : 
•   Votre demande d’adhésion renseignée. Nos conseillers vous 

aideront à la remplir. 
•   Votre 1er règlement établi à l’ordre de la Mutuelle Epargne 

Retraite. 
•   Un relevé d’identité bancaire et l’autorisation de prélèvement, 

si vous réglez vos cotisations par prélèvement. 
•  Le dossier de demande d’attribution d’un des titres,  

pour permettre à la Mutuelle d’effectuer la démarche, 
comprenant :

 •  Le formulaire de demande de titre, dûment complété et signé. 
 •  La photocopie de votre livret militaire et/ou de toute pièce 

justifiant de vos états de service, citations obtenues. 



Comment souscrire ? H •  Deux photos d’identité avec vos nom et prénoms au dos.
(uniquement pour la Carte du Combattant) 

 •  La photocopie de votre carte d’identité.
 •  Deux enveloppes timbrées au tarif normal, à votre adresse 

pour la Carte du Combattant ou un timbre à 1,35 € et 
une enveloppe timbrée au tarif normal pour le Titre de 
Reconnaissance de la Nation. 

 •  Si vous êtes militaire de carrière, fournir un certificat de position 
militaire visé par le Chef de Corps.

NB : En cas de souscription avant l’obtention du titre et si le titre vous 
était refusé, la Mutuelle vous rembourse la totalité de votre cotisation 
et vous donne la possibilité, si vous le souhaitez, de souscrire un contrat 
d’Epargne Retraite “classique”. 

Vous êtes victime de guerre : pour la constitution du dossier, 
nous consulter. 
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Les bénéfi ciaires
Ils sont à désigner si vous choisissez l’option régime réservé 
ou réservé temporaire. Vous avez toute possibilité, par 
la suite, de modifi er ces bénéfi ciaires (sauf acceptation 
expresse avec accord du souscripteur). 

Les cotisations
Versements libres : le premier versement s’effectue 
lors de l’adhésion. 

Versements programmés : indiquez le montant du 
premier versement, le montant à prélever et la périodicité 
désirée. Un taux d’indexation est proposé permettant une 
augmentation automatique des prélèvements chaque année 
(ou une stabilité si vous optez pour une indexation à 0 %). 
-  Par la suite, vous pourrez modifi er ces choix, si vous 

le souhaitez. 
-  Vos cotisations incluent 3,85 % de frais de versement. 

Leur incidence est mineure puisque vous déduisez vos 
cotisations, frais de versement inclus, de votre revenu 
imposable. Aucun frais de gestion ne sera prélevé sur 
la rente payée ni le cas échéant sur le capital réservé 
remboursé au(x) bénéfi ciaire(s).
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Anciens combattants : 
vos droits et avantages 
spécifi ques reconnus

les conditions
pour bénéfi cier d’une Retraite du Combattant 
gratuite :
•   Vous êtes titulaire de la Carte du Combattant et âgé de 

65 ans et plus. 

•   Sur simple demande auprès de la Direction 
Interdépartementale des Anciens Combattants de 
votre région. 

•   La valeur du point de pension militaire est de 13,55 € au 
1er octobre 2008, soit une rente gratuite de 528,45 €. 

•   Cette rente est non imposable et non soumise aux 
prélèvements sociaux. 

Vous pouvez bénéficier de nombreux avantages… 
sociaux, fi scaux et petits plus de tous les jours. 

Demandez le “Guide de vos droits” 
à votre Mutuelle.

Anciens militaires du 

contingent et de carrière, 

engagés, militaires d’active, 

combattants, résistants, 

déportés, internés, prisonniers, 

évadés, pensionnés de guerre, 

veuves de militaires, 

orphelins et pupilles de la nation 

à titre militaire ou non…

  Le  GUIDE
des

DROITS
des combattants
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Mieux connaître  
la Mutuelle Epargne  
Retraite
La Mutuelle Epargne Retraite, affiliée à la Mutualité 
Française, fédération nationale, bénéficie d’une expérience 
de près d’un siècle, depuis la création à Lyon  en 1926 de la 
Caisse Autonome Vie Décès Retraite.

En 2001, la réforme du Code de la Mutualité entraîne la 
suppression des Caisses Autonomes (Ordonnance du 
19/04/2001). L’activité de la Caisse est alors transférée à la 
Mutuelle Epargne Retraite. La gestion de la Mutuelle et sa 
politique de placements sont contrôlées par ses adhérents. 

- �Ses valeurs : préserver l’intérêt de ses adhérents et  
défendre les valeurs mutualistes à travers un ensemble 
de manifestations concrètes, avec notamment :	  

	� la redistribution des excédents financiers à chacun d’entre 
vous et non pas à un groupe d’actionnaires et une attention 
constante portée aux situations individuelles. 

- Un développement régulier	  
	� Chaque année, les rangs de nos adhérents grossissent. 

En effet, le public est mieux informé de ses avantages 
qu’auparavant. Nous-mêmes, nous participons à cet  
effort d’information et de développement et nous sommes 
heureux de constater chaque jour que cette forme  
d’épargne rencontre un réel succès : vous êtes désormais 
plus de 40 000 à nous faire confiance. 

- �Et demain ?	  
	 �Avec les nombreuses réformes qui touchent les produits 

d’épargne, la retraite mutualiste représente un pôle de 
stabilité. Grâce à un choix de placements équilibrés, à une 
gestion rationnelle et attentive qui concilie rendement et  
sécurité, elle vous offre la certitude de préparer votre  
avenir dans les meilleures conditions.
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2 ter, rue Montebello - 69003 Lyon  
Tél. 04 72 61 80 01 - Fax 04 78 95 82 37 

253, rue du Faubourg St-Antoine - 75011 Paris  
Tél. 01 43 56 90 16 - Fax 01 43 56 90 18 

Sites internet
www.mutuelleepargneretraite.fr

www.retraite-mutualiste-combattant.fr

Siège social  
Palais de la Mutualité - Place Antonin Jutard - 69003 LyonPalais de la Mutualité - Place Antonin Jutard - 69003 Lyon




